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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TR-13012011/ I-48129       12-50341 
 
Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Govern-
ment of the Russian Federation regarding scientific and technical cooperation 
 
 
The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Russian 
Federation, hereinafter referred to as “the Contracting Parties”,  
 
Considering the experience acquired by both States in the area of science and technology, 
 
Recognizing that the Federal Republic of Germany and the Russian Federation are engaged in 
scientific and technical activities in areas of mutual interest and that the strengthening of co-
operation in those areas will benefit both Contracting Parties,  
 
Bearing in mind that scientific and technical cooperation provides a basis for bilateral rela-
tions and is an important component of the strategic partnership between the countries, which 
was expressly strengthened by, among other agreements, the Joint Declaration on a Strategic 
Partnership in Education, Research and Innovation between the Federal Republic of Germany 
and the Russian Federation of 11 April 2005, 
 
Have agreed as follows: 
 
Article 1 
 
The purpose of this Agreement is to promote the expansion and consolidation of relations be-
tween research organizations and institutes, universities, enterprises, other organizations and 
individuals of both States by creating favourable conditions for scientific and technical coop-
eration and its development on a mutually advantageous and balanced basis. 
 
Article 2 
 
For the purposes of this Agreement,  
 
(a) “Participant” shall mean research organization, institute, university, enterprise, another in-
stitution or organization or individual and, where necessary, the corresponding official organs 
of the States of the Contracting Parties that are involved in the joint activities; 
 
(b) “Joint activities” shall mean activities, including joint research work conducted or pro-
moted by the participants pursuant to this Agreement; 
 
(c) “Joint research work” shall mean research work financed by one or both of the Contract-
ing Parties and conducted jointly by the participants; 
 
(d) “Information” shall mean pieces of information, regardless of the way they are presented, 
on the results or methods of scientific and technical research work and elaborations thereof 
obtained as a result of joint activities, including scientific and technical data; 
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(e) “Confidential information” shall mean information of actual or potential commercial 
value, because third parties are unaware of it, to which there is no free access by law, and for 
which those possessing the information have taken steps to protect its confidentiality, includ-
ing information and know-how protected as a business secret; 
 
(f) “Intellectual property” shall mean any intellectual property in the sense of Article 2 of the 
Convention Establishing the World Intellectual Property Organization of 14 July 1967; 
 
(g) “Already existing intellectual property” shall mean any property belonging to the Con-
tracting Parties and/or participants and/or property created outside this Agreement, including 
the results of independent research work which need to be used in order to conduct joint ac-
tivities; 
 
(h) “Invention”: every invention, every utility model and any other objects of industrial prop-
erty pursuant to Article 1 of the Paris Convention for the Protection of Industrial Property of 
20 March 1883 that relate to the results of the creative work of the inventor(s) produced or 
used during the carrying out of joint activities in accordance with this Agreement and that are 
subject to patenting or other form of intellectual property protection pursuant to the legisla-
tion of both Contracting Parties. 
 
Article 3 
 
The Contracting Parties shall further the development of scientific and technical cooperation 
by implementing the following measures in particular: 
 
(a) Execution of joint scientific and technical projects and exchange of equipment and re-
search material; 
 
(b) Exchange of scientists and experts, including junior researchers to implement scientific 
and technical programs, projects, and other undertakings related to the development of scien-
tific and technical cooperation; 
 
(c) Organization and holding of seminars, symposia, conferences, exhibitions and other scien-
tific meetings; 
 
(d) Exchange of scientific and technical information and support for the establishment of re-
search and/or innovation infrastructure. 
 
Article 4 
 
(1) Taking into account national priorities in science and technology, already existing ties, 
and experience acquired with developing cooperation, the Contracting Parties shall pay spe-
cial attention to: 
 
(a) Information and communication technologies; 
 
(b) Nano technologies and materials; 
 
(c) Life sciences and biotechnology; 
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(d) The environment and rational use of natural resources; 
 
(e) Marine and polar research; 
 
(f) Space flight research; 
 
(g) The energy sector and energy saving; 
 
(h) Transportation systems. 
 
(2) In order to implement joint cooperation projects and programs, the participants may, pur-
suant to this Agreement, conclude special agreements, including technical agreements, to 
govern the thematic content and scope and financial conditions for carrying out joint research 
work, as well as rules for operating jointly used scientific and technical objects. 
 
Article 5 
 
The cooperation envisaged in this Agreement shall be undertaken in accordance with the laws 
of the Federal Republic of Germany and of the Russian Federation. The rights and obligations 
of each of the Contracting Parties arising out of other international agreements to which their 
State is party shall not be affected by the provisions of this Agreement. 
 
Article 6 
 
The costs associated with the exchange of specialist delegations, scientists and other scientific 
and technical personnel shall be borne by the Party sending them, unless otherwise provided 
in the agreements referred to in Article 4.2 of this Agreement. 
 
Article 7 
 
Matters relating to the entry into the national territory of the Contracting Parties and the de-
parture therefrom of representatives of juristic persons and of individuals, and of equipment, 
for the purposes of this Agreement shall be settled in accordance with the legislation and in-
ternational obligations of the Federal Republic of Germany and the Russian Federation. 
Article 8 
 
The dissemination and use of information, as well as the protection and granting of intellec-
tual property rights arising out of or granted for joint activities under this Agreement shall 
abide by the Principles Governing the Dissemination and Use of Information and the Granting 
of Intellectual Property Rights set forth in the Annex. The Annex shall be an integral part of 
this Agreement. 
 
Article 9 
 
(1) In order to coordinate the activities relating to implementation of this Agreement, the Con-
tracting Parties shall establish the Joint Commission of the Federal Republic of Germany and 
the Russian Federation for scientific and technical cooperation, hereinafter referred to as the 
“Commission.”  
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(2) The Commission shall be responsible for: 
 
(a) Processing and voting on recommendations and suggestions for creating favourable condi-
tions for scientific and technical cooperation between the contractual partners; 
 
(b) Analyzing the results of cooperation conducted in accordance with this Agreement; 
 
(c) Clarifying the main focus of cooperation carried out under this Agreement and developing 
cooperation programs; 
 
(d) Coordinating measures designed to develop cooperation and increase its efficiency in ac-
cordance with this Agreement; 
 
(e) Discussing any other matters related to the implementation of this Agreement. 
 
(3) The Commission shall meet alternately in the Federal Republic of Germany and in the 
Russian Federation, on dates to be agreed upon through the diplomatic channel. 
 
(4) The Federal Ministry of Education and Research of the Federal Republic of Germany and 
the Ministry of Education and Science of the Russian Federation shall be responsible for the 
implementation of this Agreement. 
 
Article 10 
 
(1) This Agreement shall enter into effect on the date of receipt of the last written notification 
in which the Parties inform each other that the national legal requirements for the entry into 
force of this Agreement have been met. 
 
(2) This Agreement is concluded for a period of five years and shall automatically be ex-
tended for the following five years unless it is denounced in writing by one of the Contracting 
Parties with at least six months notice prior to the expiry of the current five- year period. 
 
(3) Termination of this Agreement shall not halt execution of the projects and programmes 
underway pursuant to this Agreement and the agreements envisaged in Article 4.2 thereof 
when notice of termination is served. 
 
(4) This Agreement may be amended by mutual agreement. 
 
Article 11 
 
When this Agreement enters into force, the Agreement between the Government of the Fed-
eral Republic of Germany and the Government of the Union of Soviet Socialist Republics on 
Scientific and Technological Cooperation of 22 July 1986 shall cease to have effect. 
 
DONE at Munich on 16 July 2009 in duplicate in the German and Russian languages, both 
texts being equally authentic. 
 
For the Government of the Federal Republic of Germany 
 
For the Government of the Russian Federation 
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Annex to the Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and 
the Government of the Russian Federation regarding scientific and technical cooperation 
 
 
Principles Governing the Dissemination and Use of Information and the Granting of Intellec-
tual Property Rights 
 
I. General Principles 
 
Under Article 8 of the Agreement between the Government of the Federal Republic of Ger-
many and the Government of the Russian Federation regarding scientific and technical coop-
eration (hereinafter referred to as “Agreement”), the Contracting Parties and/or the partici-
pants shall notify one another promptly regarding all results of the joint activities to the extent 
that they are subject to protection as intellectual property and shall immediately coordinate 
for registration purposes or in order to conduct other procedures to ensure legal protection of 
that nature. These intellectual property rights shall be granted in accordance with these prin-
ciples. 
 
II. Scope of application 
 
These principles shall apply to all forms of joint activities conducted pursuant to the Agree-
ment. 
 
III. Measures for the Protection of Rights to Confidential Information and Intellectual Prop-
erty 
 
1. The agreements envisaged in Article 4.2 of the Agreement shall define the confidential in-
formation and intellectual property expected to be generated, granted or used when those 
agreements are carried out. Thereby a distinction shall be made between already existing in-
tellectual property and the intellectual property to be generated in connection with those 
agreements. 
 
2. The agreements referred to in Article 4.2 of the Agreement shall provide that the use of 
confidential information and already existing intellectual property shall only be permissible 
after measures have been adopted to guarantee their legal protection and defence. 
 
IV. Protection of the interests of the Contracting Parties and/or participants when rights are 
granted to not yet generated intellectual property 
 
In concluding the agreements envisaged in Article 4.2 of the Agreement regarding the grant-
ing of rights to intellectual property generated as a result of joint activities, consideration shall 
be given to: 
 
1. The type of contractual obligations; 
2. The contribution of each Contracting party and/or participant to the joint activities, includ-
ing already existing intellectual property and confidential information; 
 
3.  The possibility of the Contracting Parties and/or participants guaranteeing the required le-
gal protection and defence of the intellectual property generated.  The procedure for submit-
ting patent applications shall thereby be determined by the laws of the Contracting Parties; 
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4. The likely participation in commercial exploitation of the intellectual property generated 
(including joint commercial exploitation) and the remuneration contemplated for inventors 
and authors; 
 
5. Participants receiving the intellectual property generated as a result of implementing the 
agreements; 
 
6. Nature and scope of the use of the intellectual property in the territory of the Federal Re-
public of Germany and in the territory of the Russian Federation, as well as in the territories 
of third States (assuming that the minimum scope of such use lies in the right of each Con-
tracting Party and/or participant to use the intellectual property generated for its own pur-
poses); 
 
7. The right of a Contracting Party and/or participant to guarantee legal protection and de-
fence of the intellectual property rights in cases in which the other Contracting Party and/or 
participant do not meet their obligations; 
 
8. The rights of the Contracting Parties and/or participants to use confidential information and 
their duties to ensure the legal protection and defence thereof; 
 
9. Conditions and procedures for delivering, exchanging and publishing information obtained 
as a result of implementing the agreements. 
 
V. Guaranteeing protection of author’s and related protection rights 
 
1. Protection of author’s and related protection rights shall be governed by the legislation of 
the Contracting States and international agreements to which the Federal Republic of Ger-
many and the Russian Federation are party. 
 
2. Without prejudice to the conditions set forth in Section VI of these Principles, unless oth-
erwise agreed upon in writing by the Contracting Parties and/or participants, publication of 
the findings of joint research work by the Contracting Parties may proceed on the basis of 
mutual written consultation. 
 
VI. Protection of confidential information 
 
1. The agreements envisaged in Article 4.2 of the Agreement shall specify which information 
the participants regard as confidential. 
2. The agreements envisaged in Article 4.2 of the Agreement shall establish concrete meas-
ures to ensure the confidentiality of information and the conditions and procedure for access-
ing confidential information. 
 
VII. Settlement of disputes 
 
In the event that queries, disputes or claims arising out of or in relation to the agreements en-
visaged in Article 4.2 of the Agreement cannot be settled amicably, such queries, disputes or 
claims shall be submitted to an arbitration tribunal and the Contracting Parties and/or partici-
pants shall discuss and agree on procedures for subsequent measures.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TR/130111/I-48129    page 1 de 6 pages   12-50342 
 
Accord de coopération scientifique et technique entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
et le Gouvernement de la Fédération de Russie 
 
 
Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la Fédération de Russie, ci-
après dénommés « les Parties contractantes », 
 
VU l’expérience acquise par les deux États dans le domaine de la science et de la technologie; 
 
PRENANT ACTE du fait que la République fédérale d’Allemagne et la Fédération de Russie mènent des 
activités scientifiques et techniques dans des domaines d’intérêt commun et que l’approfondissement de la 
coopération dans ces domaines contribuera au bien-être et à la prospérité des deux États contractants; 
 
COMPTE TENU du fait que la coopération scientifique et technique constitue d’une part l’un des fondements à 
la base des relations bilatérales et d’autre part un élément important du partenariat stratégique liant les pays et 
qui a été expressément confirmé, entre autres, par la Déclaration commune du 11 avril 2005 relative au 
partenariat stratégique dans le domaine de l’enseignement, de la recherche et de l’innovation entre la République 
fédérale d’Allemagne et la Fédération de Russie; 
 
Sont convenus de ce qui suit : 
 
Article premier 
 
L’objet du présent Accord consiste à encourager l’amplification et l’approfondissement des relations entre les 
organisations et instituts de recherche, les établissements de l’enseignement supérieur et les universités, les 
entreprises et autres organisations ainsi que les personnes physiques des deux États par la création des condi-
tions favorables à la coopération scientifique et technique et à son développement sur une base mutuellement 
avantageuse et équilibrée.  
 
Article 2 
 
Les termes et expressions utilisés dans le présent Accord ont les significations suivantes : 
 
1. « Participant » : organisation de recherche, institut, établissement de l’enseignement supérieur et 
université, entreprise ou autre organisation ainsi que toute personne physique et dans les cas où cela s’avère 
nécessaire, les organes publics officiels des États contractants impliqués dans les activités communes; 
 
2. « Activités communes » : activités, y compris la réalisation de travaux de recherche communs effectués 
ou soutenus par les participants conformément au présent Accord; 
 
3. « Travail de recherche commun » : travail de recherche dont le soutien financier est assuré par une 
Partie contractante ou par les deux et que les participants mènent à bien en commun; 
 
4. « Informations » : renseignements, indépendamment de la forme dans laquelle ils se présentent, 
concernant les résultats des travaux de recherche scientifiques et techniques, les méthodes utilisées et les mises 
au point, et qui, in fine, ont été obtenus à la faveur des activités communes, en ce compris les données à 
caractère scientifique et technique; 
 
5. « Informations confidentielles » : informations ayant une valeur commerciale effective ou potentielle du 
fait qu’elles ne sont pas connues de tiers, qui ne sont pas librement accessibles au regard de la loi et dont leurs 
possesseurs ont pris des mesures pour sauvegarder leur confidentialité, en ce compris les informations et le sa-
voir-faire protégés au titre de secret d’affaires; 
 
6. « Propriété intellectuelle » : toute propriété intellectuelle au sens de l’article 2 de la Convention 
instituant l’Organisation Mondiale de la Propriété intellectuelle du 14 juillet 1967; 
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7. « Propriété intellectuelle déjà existante » : propriété intellectuelle appartenant aux Parties contractantes 
et/ou aux participants et/ou née en dehors du cadre du présent Accord, en ce compris les résultats des travaux de 
recherche indépendants, et dont l’exploitation est nécessaire pour mener à bien les activités communes; 
 
8. « Invention » : toute invention, tout modèle d’utilité, tout dessin et modèle industriel et autres objets 
relevant de la propriété industrielle conformément à l’article premier de la Convention de Paris pour la protec-
tion de la propriété industrielle du 20 mars 1883 qui se réfère aux résultats du travail créatif de l’inventeur 
(l’inventeur), qui ont été réalisés ou utilisés à la suite des travaux ayant été menés en commun dans le cadre du 
présent Accord et qui sont soumis à la délivrance d’un brevet ou à d’autres formes de protection de la propriété 
intellectuelle conformément à la législation en vigueur dans les deux États contractants. 
 
Article 3 
 
Les Parties contractantes encouragent le développement de la coopération scientifique et technique en mettant 
notamment en œuvre les mesures suivantes : 
 
1. Réalisation de projets scientifiques et techniques communs et échange d’appareils et de matériel de re-
cherche; 
 
2. Échange de scientifiques et d’experts, y compris de jeunes chercheurs, afin de mener à bien les pro-
grammes et projets scientifiques et techniques associés au développement de la coopération scientifique et tech-
nique; 
 
3. Organisation et tenue de séminaires, symposiums, conférences, expositions et autres rencontres 
scientifiques; 
 
4. Échange d’informations scientifiques et techniques et soutien à la création d’une infrastructure dédiée à 
la recherche et/ou à l’innovation; 
 
Article 4 
 
1. Tout en tenant compte d’une part des priorités nationales dans le domaine de la science et de la tech-
nique et d’autre part des relations déjà existantes et de l’expérience acquise du développement de la coopération, 
les Parties contractantes accorderont une attention toute particulière aux axes prioritaires suivants : 
 
1. Technologies de l’information et de la communication; 
 
2. Nanotechnologies et nanomatériaux; 
 
3. Sciences de la vie et biotechnologie; 
 
4. Environnement et exploitation rationnelle de la nature; 
 
5. Recherche en mer et polaire; 
 
6. Recherche spatiale; 
 
7. Secteur de l’énergie et économies d’énergie; 
 
8. Systèmes de transport. 
 
9. Pour mener à bien les projets et programmes communs relevant de la coopération, les participants 
passeront dans le cadre du présent Accord des accords distincts, en ce compris des accords techniques, pour 
répondre aux questions touchant à la thématique, à la forme ainsi qu’aux conditions financières présidant à la 
réalisation des travaux de recherche communs, et aux règles d’exploitation s’appliquant aux installations 
scientifiques et techniques utilisées en commun. 
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Article 5 
 
La coopération prévue dans le présent Accord se déroule dans le respect de la législation de la République 
fédérale d’Allemagne et de la Fédération de Russie. Les principes de cet Accord ne remettent pas en cause les 
droits et obligations incombant à chacune des Parties contractantes et découlant d’autres conventions 
internationales auxquelles leurs États ont adhéré. 
 
Article 6 
 
Dans la mesure où aucune disposition contraire aux accords visés au paragraphe 2, article 4, du présent Accord 
n’est prévue, les frais liés à l’échange de délégations techniques, de scientifiques et de personnel scientifique et 
technique sont supportés par la partie délégante. 
  
Article 7 
 
Les questions concernant l’entrée, la sortie et le séjour des représentants de personnes morales et de personnes 
physiques intervenant en tant que participants ainsi que l’entrée et la sortie de l’équipement aux fins du présent 
Accord respectivement sur le territoire et du territoire des Parties contractantes seront réglées conformément à la 
législation et aux obligations internationales de la République fédérale d’Allemagne et de la Fédération de 
Russie. 
 
Article 8 
 
La diffusion et l’exploitation d’informations ainsi que la protection et l’octroi de droits de propriété intellectuelle 
nés ou ayant été octroyés au cours d’activités communes menées dans le cadre du présent Accord s’effectuent 
conformément aux principes régissant la diffusion et l’exploitation des informations et l’octroi de droits de 
propriété intellectuelle tels que formulés dans le document en annexe. L’Annexe fait partie intégrante du présent 
Accord. 
 
Article 9 
 
1. En ce qui concerne la coordination des activités menées dans le cadre de l’application du présent Ac-
cord, les Parties contractantes créeront la Commission mixte de la République fédérale d’Allemagne et de la 
Fédération de Russie pour la coopération scientifique et technique dénommée ci-après « la Commission ». 
 
2. Les tâches dévolues à la Commission seront les suivantes : 
 
1. Traiter et coordonner les recommandations et propositions dans le but de créer les conditions favorables 
afin que la coopération scientifique et technique entre les Parties contractantes puisse être menée à bien; 
 
2. Analyser les résultats de la coopération menée dans le cadre du présent Accord; 
 
3. Préciser les axes prioritaires de la coopération menée dans le cadre du présent Accord et élaborer les 
programmes destinés à la coopération; 
 
4. Définir les mesures nécessaires au développement de la coopération et augmenter leur efficacité en 
conformité avec le présent Accord; 
 
5. Aborder les diverses questions ayant un rapport avec l’application du présent Accord. 
 
6. La Commission se réunit alternativement en République fédérale d’Allemagne et dans la Fédération de 
Russie à des dates qui seront convenues par la voie diplomatique. 
 
7. Le Ministère fédéral de l’enseignement et de la recherche de la République fédérale d’Allemagne et le 
Ministère de l’enseignement et de la science de la Fédération de Russie sont les entités responsables de 
l’application du présent Accord. 
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Article 10 
 
1. Le présent Accord entrera en vigueur le jour de la réception de la dernière notification écrite indiquant 
que les conditions du droit interne requises pour son entrée en vigueur ont été remplies par les Parties 
contractantes. 
 
2. Le présent Accord est conclu pour une durée de cinq ans et sera prorogé de plein droit à concurrence 
d’une nouvelle période de cinq ans, et ce pour autant qu’aucune des Parties contractantes n’ait informé par écrit 
l’autre Partie de son intention de dénoncer l’Accord moyennant préavis signifié six mois avant l’expiration de la 
période de cinq ans en cours. 
 
3. La dénonciation du présent Accord n’a pas pour effet de mettre fin aux projets et programmes réalisés 
dans le cadre du présent Accord et des accords visés au paragraphe 2, article 4, du présent Accord et qui ne 
seraient pas encore terminés au moment de la dénonciation. 
 
4. Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord. 
 
Article 11 
 
Avec l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord de coopération scientifique et technique du 22 juillet 1986 
entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques cesse ses effets. 
 
FAIT à Munich le 16 juillet 2009 en deux exemplaires originaux, rédigé chacun en langues allemande et russe, 
chaque texte faisant également foi.  
 
Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
 
[Signé] 
 
Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie 
 
[Signé] 
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Annexe à l’Accord de coopération scientifique et technique entre le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne et le Gouvernement de la Fédération de Russie 
 
Principes  
régissant la diffusion et l’exploitation des informations  
et l’octroi de droits de propriété intellectuelle 
 
1. Principes généraux 
 
Conformément à l’article 8 de l’Accord de coopération scientifique et technique entre le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la Fédération de Russie (ci-après dénommé 
« l’Accord »), les Parties contractantes et/ou les participants s’informent mutuellement et en temps voulu de 
l’ensemble des résultats des activités communes dans la mesure où ces résultats sont protégés au titre de la 
propriété intellectuelle et œuvrent ensemble afin que soient enregistrées ou appliquées d’autres procédures 
garantissant ce genre de protection juridique. Les droits sur cette propriété intellectuelle sont octroyés 
conformément aux principes énoncés ci-après. 
 
2. Champ d’application 
 
Les principes énoncés dans la présente Annexe s’appliquent aux activités communes de quelque forme que ce 
soit menées conformément au présent Accord.  
 
3. Mesures visant à protéger les droits sur les informations confidentielles et sur la propriété intellectuelle 
 
1. Les accords prévus au paragraphe 2, article 4, de l’Accord définiront les informations confidentielles et 
la propriété intellectuelle qui devraient selon toute attente être créées, octroyées ou exploitées lorsque ces ac-
cords seront d’application. En outre, il y aura lieu de faire la distinction entre propriété intellectuelle déjà 
existante et propriété intellectuelle à créer dans le cadre des accords correspondants. 
 
2. Les accords visés au paragraphe 2, article 4, de l’Accord prévoiront que l’exploitation des informations 
confidentielles et de la propriété intellectuelle existante ne sera permise qu’avoir avoir arrêté les mesures 
destinées à assurer leur protection juridique et leur défense. 
 
3. Défense des intérêts des Parties contractantes et/ou des participants lors de l’octroi de droits de 
propriété intellectuelle à naître 
 
À la conclusion des accords concernant l’octroi de droits de propriété intellectuelle nés à la suite d’activités 
communes tels que prévus au paragraphe 2, article 4, de l’Accord, il sera tenu compte des éléments suivants : 
 
1. Nature des obligations contractuelles; 
 
2. Contribution de chaque Partie contractante et/ou des participants aux activités communes, y compris à 
la propriété intellectuelle et aux informations confidentielles déjà existantes; 
 
3. Possibilité des Parties contractantes et/ou des participants d’assurer la nécessaire protection juridique et 
défense de la propriété intellectuelle créée. En outre, la procédure à utiliser pour le dépôt des demandes de bre-
vet sera fonction de la législation des États contractants; 
 
4. Participation probable à l’exploitation commerciale de la propriété intellectuelle créée (y compris de 
l’exploitation commerciale en commun) ainsi que rémunération prévue des inventeurs et auteurs; 
 
5. Participants qui obtiennent la propriété intellectuelle créée suite à l’application des accords; 
 
6. Nature et importance de la propriété intellectuelle sur le territoire de la République fédérale 
d’Allemagne et sur le territoire de la Fédération de Russie ainsi que sur les territoires d’autres États (en partant 
du principe que l’importance minimale de cette exploitation dans le droit de chaque Partie contractante et/ou des 
participants consiste à exploiter la propriété intellectuelle acquise aux fins qui leur sont propres); 
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7. Droit appartenant à une Partie contractante et/ou à un participant d’assurer la protection juridique et la 
défense des droits de propriété intellectuelle au cas où l’autre Partie contractante et/ou le participant ne 
remplirait pas ses obligations; 
 
8. Droits des Parties contractantes et/ou des participants à exploiter des informations confidentielles et ob-
ligations qui sont les leurs d’assurer la protection juridique et la défense de ces informations; 
 
9. Conditions et procédures de communication, d’échange et de publication des informations obtenues de 
l’application des accords. 
 
10. Garantie de protection des droits d’auteur et des droits de propriété apparentés  
 
1. La protection des droits d’auteurs et droits de propriété apparentés s’effectue conformément à la 
législation des États contractants et des conventions internationales dont la République fédérale d’Allemagne et 
la Fédération de Russie sont signataires. 
 
2. Sans qu’il ne soit porté atteinte aux conditions formulées à la section VI des principes énoncés dans la 
présente Annexe, la publication des résultats des travaux de recherche communs par les Parties contractantes a 
lieu sur la base d’un accord mutuel écrit, et ce dans la mesure où les Parties contractantes et/ou les participants 
n’en ont pas convenu autrement par écrit. 
 
3. Protection des informations confidentielles 
 
1. Les accords prévus au paragraphe 2, article 4, de l’Accord préciseront les informations qui devront être 
considérées par les participants comme étant confidentielles. 
 
2. Les accords prévus au paragraphe 2, article 4, de l’Accord détermineront les mesures concrètes retenues 
pour garantir la confidentialité des informations ainsi que les conditions et la procédure d’accès aux 
informations confidentielles du chef de tiers. 
 
3. Règlement des conflits 
 
Dans l’éventualité où des questions, des différends ou des droits quels qu’ils soient découlant des accords prévus 
au paragraphe 2, article 4, de l’Accord ou en rapport avec ces accords ne pourraient être résolus à l’amiable, ces 
questions, différends ou droits seraient portés devant un tribunal d’arbitrage et les Parties contractantes et/ou les 
participants harmoniseraient leurs procédures concernant les actions à suivre.  


